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Alors que l'appareil judiciaire est bloqué
depuis trois mois, suite à la grève des gref-
fiers, que fait ce pan de l'Exécutif pour sor-
tir d'une situation aux multiples
conséquences pour le pays ? Au moment
où les grévistes attendent toujours des ré-
ponses..
LE gouvernement Issoze est empêtrédans le bourbier de la justice suite à lagrève lancée par le Syndicat national desgreffiers, qui paralyse sérieusement l'en-semble des tribunaux et juridictions denotre pays depuis plus de trois mois. A Libreville comme dans l'arrière-pays,en raison du rôle central que jouent lesgreffiers dans l'authentification des déci-sions de justice et la mise en œuvre desactes des magistrats, il n'est plus possiblede procéder à un seul jugement au seindes différentes juridictions. Les affairess'entassent dans toutes les matières. Lesdélais de détention préventive prolongésenregistrent de nouveaux prévenuschaque jour qui passe. Suspendus, la déli-vrance de casiers judiciaires et autres do-cuments de jugements. Sans oublier lerisque de voir repoussées les audiencesde la Cour criminelle spéciale prévue lemois prochain pour juger les hauts fonc-tionnaires et anciens ministres inculpésdans le cadre de l'opération Mamba. Face à cette situation qui suscite crainteset irritations aussi bien au sein des diffé-rentes Cours qu'à celui de l'Exécutif, etmême parmi les justiciables, force est deconstater que ce mouvement des greffiersest une sale affaire dont le gouvernementaurait bien aimé se passer.Surtout qu'il se raconte ici et là, en ce mo-ment, de nombreuses histoires sur lesdiscussions engagées entre l'actuel mi-nistre de la Justice, Edgard AnicetMboumbou Miyakou et le bureau du syn-dicat, sur fond de procès en sorcellerie. Etsur l'impuissance de la Primature face àcette énième crise dans ce secteur. Enréalité, ce que l'on sait, c'est qu'après lemouvement des grèves des magistrats,levé suite à l'éviction du précédent mi-nistre d'Etat Francis Nkea Ndzigue, quiavait eu, il faut le rappeler, la mauvaiseidée de dénoncer sur la place publique lerapport de ses administrés à l'argent, sonsuccesseur à la Chancellerie n'a obtenuaucun état de grâce de la part des gref-fiers. Car, en lançant leur mouvement en fé-vrier, suite aux tergiversations des an-ciens titulaires de ce département ils ontmis la pression sur ce pan de l'Exécutif,pour faire aboutir de vieilles revendica-tions portant sur leur statut particulier, lerèglement des situations administrativeset financières de nombre de leurs col-lègues, l'établissement d'une carte pro-fessionnelle. Dans un tel contexte, les premières dis-cussions entre la tutelle ministérielle etles greffiers, bien souvent  tendues, ontpermis quelques avancées considérablesavec l'examen de quatre revendicationsdevenues, fort curieusement, des préala-bles à toute levée du mouvement degrève. Malgré la crise financière actuelle, la si-tuation administrative de 67 greffiers dela promotion 2017 a été résolue avec l'oc-troi de postes budgétaires et le versementde leurs soldes au mois de mai dernier,comme le confirment d'ailleurs, aussibien un haut responsable du ministère dela Justice que le président du SyndicatGeorges Boupenga.  

STATUT PARTICULIER •  Ensuite, on ap-prend, au sujet de la principale revendi-cation portant sur le statut particulier quiréglemente la carrière de ces auxiliairesde justice, régie jusqu'alors par un textedatant de 1993, que le premier obstacle,c'est-à-dire le visa du Conseil d'Etat, a étéfranchi. De même qu'a été réglée la ques-tion de l'approbation du Comité consul-tatif de la Fonction publique. Unecommission mise en place lors d'une ren-contre autour du Premier ministre IssozeNgondet et comprenant les greffiers, lesmagistrats, les représentants du minis-tère de la Justice a siégé. Il se susurre, àcet effet, qu'on en est arrivé à ce « blo-cage » parce que le texte que brandis-saient, au départ les greffierscomportaient des aspects sujets à cau-tion. Le Conseil d'Etat n'avait pas apposéson avis sur le projet en question, contrai-rement à ce qui se disait çà et là. Pis, laFonction publique ne le jugeant pas enphase avec le statut général de la Fonc-tion publique qui gère aussi leurs car-rières, avait émis aussi des réserves surson contenu. Toujours est-il qu'à ce jour, la volonté dugouvernement de faire avancer les choseset la détermination des greffiers sonttelles que les deux parties sont parvenuesà élaborer un projet de texte. Celui-ci estactuellement sur la table de ce pan del'Exécutif, en vue de son examen et adop-tion lors d'un prochain Conseil des minis-tres. C'est ce qu'assurent, sans sourciller,la tutelle et le président du Synagref. Qui,toutefois, reconnaît lui-même, que ce pro-jet de texte «est bien conforme aux aspi-rations des greffiers».Concernant les points administratifs endiscussion, du côté du ministère de la Jus-tice, là aussi, les lignes ont bougé. Les ar-rêtés et autres textes portant sur les

intégrations, les titularisations, les re-classements et autres, des autres promo-tions, ont été aussi élaborés. Même si ondéplore l'irresponsabilité dont a fait mon-tre un haut cadre, magistrat de surcroît,en tentant d'enfreindre  la procéduredans le cadre de ses fonctions au niveaude la Chancellerie, pour des raisons pourle moins suspectes. Ce qui ne sera passans conséquences dommageables pource dernier, assure-t-on.Quant à l'établissement de la carte pro-fessionnelle des greffiers qui n'a plus étédélivrée depuis quatre ans, le débat,sinon, le blocage porte maintenant sur leformat ainsi que sur les mentions qui se-ront portées à l'arrière dudit document.La tutelle ayant choisi le macaron, alorsque le syndicat penche plutôt sur unecarte imprimée. Il fonde leur exigence surl'importance accordée aux mentions rela-tives au droit de passage, à l'assistance dela force publique, l'immunité à laquelle ilsont droit dans l'exercice de leurs fonc-tions (absence d'arrestation arbitraire).Dans tous les cas, les greffiers rentreront,dans les tout prochains jours, en posses-sion de ce document, nous confirme la tu-telle.Mais il reste qu'au vu de ces différentesréponses apportées aux revendicationsdes greffiers, d'aucuns se demandentpourquoi les intéressés ne reprennentpas le chemin des tribunaux ? A les en-tendre, une crise de confiance qui ne ditpas son nom règne dans la maison justice.Car, pour eux, si les choses avaient étébien faites on n'aurait pas attendu troismois pour obtenir ce résultat. Il faut desréponses concrètes.Du coup, l' intransigeance du bureau dusyndicat est perçue naturellement, ducôté du gouvernement, comme une vo-lonté manifeste de bloquer davantagel'appareil judiciaire, avec les consé-quences dramatiques auxquelles on as-

siste actuellement. Non seulement la sus-pension de la délivrance des casiers judi-ciaires, document important pourl'ensemble des justiciables, a été mal ac-cueillie par les usagers et les autorités,mais, en plus, comme une coïncidence fâ-cheuse, des mutineries ont éclaté coupsur coup dans les prisons de Mouila, Lam-baréné et Franceville. Où l'on déplore unesurpopulation carcérale ainsi que desconditions de détention et d'alimenta-tions qui se dégradent considérablement.
COMBAT• Un tel panorama fait naturel-lement peser des soupçons de collusionavec des forces obscures qui militeraientpour le pourrissement. Vrai ou faux, ilreste que le président du Synagref rejettetout en bloc. «Notre combat est adminis-
tratif et non ailleurs», se défend GeorgesBoupenga, estimant qu'ils veulent uni-quement que des solutions soient trou-vées à leurs problèmes. Ce dernier affirme, néanmoins, que les600 greffiers repartis sur l'ensemble duterritoire veulent reprendre le travail,conscients de l'urgence de sauver l'annéejudiciaire qui tire à sa fin dans quelquessemaines. Eu égard au rôle qui est le leurdans l'authentification des actes des ma-gistrats dans les cours et les tribunaux. Cepour dire clairement, que tout est entreles mains du Premier ministre IssozeNgondet. Et de son ministre de la Justice,Edgard Anicet Mboumbou Miyakou.Sauf que pour l'heure, la situation a im-posé au gouvernement de prendre desdispositions urgentes pour que certainsactes, tels que la délivrance des casiers ju-diciaires, se fassent par les greffiers enchef et autres. Dans le même temps, laChancellerie a entamé depuis hier des au-diences foraines au cœur même des pri-sons en commettant, par exemple, desgreffiers ad hoc (des personnes choisiesen dehors de cette corporation) pour as-surer ces tâches dévolues à eux en pé-riode exceptionnelle. Une procédureprise en application des articles  283 et284 du Code de procédure pénale, et quedénoncent naturellement les greffiers, quiestiment qu'elle n'est pas de nature à fa-voriser la sérénité dans les pourparlersavec leur hiérarchie. Ce sont au total 30affaires qui ont été enrôlées, portant surdes délits de faux et usage de faux, abusde confiance, vol aggravé, coups et bles-sures volontaires, etc. D'autres mesures devraient permettre dedécongestionner les prisons et de tenir,dans les délais, les audiences de la Courcriminelle spéciale.Face à la dégradation continue des condi-tions de vie dans les lieux d'incarcération,le Garde des Sceaux s'est employé, avecl'aide du Budget, à régler la dette desfournisseurs en alimentation qui s'élevaità 500 millions de francs. Après les avoirréunis et fixé de nouvelles modalités, ilsse sont accordés pour qu'un effort régu-lier soit fait aussi bien par les responsa-bles des prisons et autres gardiens qui seravitaillaient au passage, mais aussi, parla Chancellerie, pour un meilleur contrôledes commandes.Reste qu'au-delà de ces points, les sempi-ternelles grèves mettent chaque jour à nules problèmes qui minent l'appareil judi-ciaire de notre pays. Aussi bien les condi-tions de travail qui ne sont pas toujoursréunies, en dépit les résolutions priseslors des différents états généraux, maisaussi, des ressources humaines (magis-trats et greffiers), qui, malgré quelquesacquis dans leurs traitements, peinenttoujours à sortir ce pouvoir de l'imageécornée qu'il renvoie auprès des justicia-bles. Plongeant ainsi les gouvernementssuccessifs dans un interminable bourbierdans lequel les magistrats et greffiers secomplaisent depuis des années.
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Le Premier ministre Emmanuel Issoze Ngondet.
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Le ministre d'Etat en charge de la Jus-
tice, Edgard Anicet Mboumbou Miya-

kou.
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Le président du Synagref, Georges
Boupenga.
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